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Texte de la question

M Roland Blum attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les graves consequences
qu'entraineront les mesures de restriction des credits de promotion sociale collective affectes a la Federation
nationale des CIVAM. Cela est de nature a remettre en cause l'action de formation de responsables et de
cadres pour l'agriculture alors que, par ailleurs, est reconnue la necessite de developper ce secteur
indispensable et prioritaire. Le groupement CIVAM-PACA a recu, pour le premier semestre 1987, 850 000 francs
au lieu de 1 422 millions de francs, ce qui correspond a la moitie des credits percus en 1986. En consequence, il
lui demande de lui preciser si le complement d'aide financiere du sera debloque avant la fin de l'annee en cours
afin de ne pas hypothequer l'action de formation qu'il dispense dans le monde agricole.

Texte de la réponse

Reponse. - Conscient de l'interet des actions de formation conduites par la Federation nationale des CIVAM, le
ministre de l'agriculture et de la foret a decide d'attribuer en 1988 a cet organisme une subvention
complementaire sur les credits de promotion collective. L'aide financiere apportee a la FNCIVAM, superieure de
plus de 47 p 100 a celle de 1987, devrait permettre a cette federation d'assurer la continuite de son action en
1988.
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